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Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le nombre de personnes,
fonctionnaires et contractuels, qui ont bénéficié en 2012 et en 2013 de plans de formation professionnelle continue,
tant au sein de son ministère que des administrations et services en dépendant.

Texte de la réponse

  Les agents du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes et du ministère de la ville, de la
jeunesse et des sports sont gérés par une direction des ressources humaines unique au sein du secrétariat général des
ministères sociaux, et bénéficient à ce titre du même système de formation professionnelle continue. Ces deux
ministères relèvent d'un programme budgétaire commun, le programme 124 « conduite et soutien des politiques
sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative ». Il n'est ainsi plus possible de distinguer les
effectifs de ces deux ministères dans la production statistique. Sur ce périmètre, en administration centrale, dans les
services déconcentrés et dans les agences régionales de santé (ARS), 5 912 personnes, fonctionnaires ou
contractuels ont bénéficié de formations dans le cadre de la formation professionnelle continue en 2013, ce qui a
représenté 37 810 jours de formation. En 2012, 5 924 en avaient bénéficié pour 37 436 jours de formation. Certains
agents participant à plusieurs formations différentes dans l'année, le nombre total de stagiaires (pour lequel les
agents sont comptés autant de fois qu'ils participent à des actions de formation) était de 19 096 en 2013.
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